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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 11 février 2021

n° 008-21 C

Objet : RS - Octroi par Grand Chambéry pour la durée du mandat d'une garantie autonome à première 
demande au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France Locale

• date de convocation le 05 février 2021 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-et-un, le jeudi onze février à dix-huit heures trente, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des conventions, sous la présidence de 
Philippe Gamen, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 64
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Sophie Bourgade - Florence Bourgeois -

Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier -
Christelle Favetta-Sieyes - Sandrine Garcin - Sabrina Haerinck - Aurélie Le Meur - Raphaële Mouric -
Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Cyndie Picot - Claire Plateaux - Thierry Repentin -
Walter Sartori - Alexandra Turnar

Cognin Corinne Charles - Lionel Mithieux - Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux - Céline Vernaz
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Catherine Mainier
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseiller excusé représenté par un suppléant : 1
Jean-Maurice Venturini

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 10
de Jean-François Beccu à Christelle Favetta-Sieyes - de Christèle Blambert à Michel Dyen - de Daniel Bouchet à Thierry Repentin -
de Jean-Pierre Casazza à Jean-Benoît Cerino - de Isabelle Dunod à Claudine Bonilla - de Pierre Duperier à Jean-Pierre Fressoz -
de Sylvie Koska à Alexandra Turnar - de Martine Lambert à Alain Thieffenat - de Christophe Richel à Jean-Marc Léoutre -
de Serge Tichkiewitch à Dominique Pommat

• conseillers excusés : 8
Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Maryse Fabre - Philippe Ferrari - Max Joly - Luc Meunier - Damien Regairaz - Farid Rezzak
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Conseil communautaire du 11 février 2021

délibération n° 008-21 C

objet RS - Octroi par Grand Chambéry pour la durée du mandat d'une garantie autonome à 
première demande au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France Locale

Jean-Marc Léoutre, vice-président chargé des finances et des moyens des services, rappelle que 
conformément aux dispositions précitées, Grand Chambéry, en tant qu’adhérant à l’Agence France Locale, 
s’est engagé à garantir les engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites 
ci-après, afin de sécuriser une source de financement pérenne et dédiée aux membres.

Objet
La garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts 
obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du membre auprès de l’Agence France 
Locale. 

Bénéficiaires 
La garantie est consentie au profit des titulaires (les bénéficiaires) de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale déclarés éligibles à la garantie (les titres éligibles). 

Montant
Le montant de la garantie correspond, à tout moment, et quel que soit le nombre et/ou le volume d’emprunts 
souscrits par le membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette (principal, 
intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal emprunté 
au titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à Grand Chambéry qui n’ont pas été 
totalement amortis).
Ainsi, si le membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de garantie.  

Durée 
La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par le membre 
auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours.

Conditions de mise en œuvre de la garantie
Le mécanisme de garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun 
des membres, dans la mesure où chaque membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence 
France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit membre au titre des emprunts qu’il a souscrits 
vis-à-vis de l’Agence France Locale.
La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : un bénéficiaire, un représentant habilité 
d’un ou de plusieurs bénéficiaires et la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente 
garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération. 

Nature de la garantie
La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du code civil. En conséquence, son appel 
par un bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence 
France Locale. 

Date de paiement des sommes appelées au titre de la garantie
Si la garantie est appelée, le membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est 
demandé dans un délai de 5 jours ouvrés. 

Les stipulations complètes de la garantie figurent en annexe.

Considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale une garantie autonome à première demande, 
au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de Grand 
Chambéry afin que Grand Chambéry puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2, 
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Vu la délibération n° 077-20 C du Conseil communautaire du 10 septembre 2020 déléguant au président la 
compétence en matière d’emprunts,

Vu la délibération n° 228-17 C du Conseil communautaire du 15 juin 2017 approuvant l’adhésion de Grand 
Chambéry à l’Agence France Locale,

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale,

Vu le modèle 2016-1 décrivant le mécanisme de la garantie, en vigueur à la date des présentes,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité (Luc 
Berthoud ne prenant pas part au vote) :

Article 1 : décide que la garantie de Grand Chambéry est octroyée dans les conditions suivantes aux 
titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale (les bénéficiaires) : 

- le montant maximal de la garantie pouvant être consenti pour chaque exercice  est égal au montant 
maximal des emprunts que Grand Chambéry est autorisé à souscrire, 

- la durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par 
Grand Chambéry auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours,

- la garantie peut être appelée par chaque bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de 
plusieurs bénéficiaires ou par la Société Territoriale,

- si la garantie est appelée, Grand Chambéry s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui 
est demandé, dans un délai de cinq jours ouvrés,

- le nombre de garanties octroyées par le président sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de 
l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget, et que le montant maximal 
de chaque garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement,

Article 2 : délègue au président ou, par subdélégation de ce dernier, au vice-président chargé des
finances et des moyens des services, l’octroi du ou des engagements de garantie pris par Grand Chambéry 
pendant la durée du mandat, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant 
l’ensemble des caractéristiques de la garantie et figurant en annexe,

Article 3 : autorise le président ou son représentant à prendre toutes les mesures et à signer tous les 
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

le président,
Philippe Gamen
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